Société en commandite Gaz Métro

Projet Sainte-Sophie/Saint-Jérôme, R-3532-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 13 mai 2004
Demandeur :
GRAME
Référence :
Pièce SCGM-1, document 1, p. 13 de 24
Question :

10.1
Est-ce que le projet pourrait générer des crédits de réductions pour les émissions de gaz à effet de serre? Le cas, échéant, qui serait propriétaire de ceux-ci?
Réponse :

10.1 Les informations que nous avons reçues du gouvernement fédéral sont à l’effet que le dispositif d’échange des permis d’émission et de reconnaissance des crédits est actuellement en cours de finalisation.
Les responsables du gouvernement fédéral indiquent, à ce jour, que le captage et l’exploitation des biogaz des sites d’enfouissement devraient générer des crédits d’émission de GES dans le cadre du mécanisme canadien. Ainsi, le Plan du Canada sur les changements climatiques (numéro de catalogue 0-662-88080-3) indique que :

« En allant au-delà du seul captage du méthane issu des lieux d’enfouissement en l’utilisant pour déplacer d’autres formes de combustibles ou d’utilisation de l’énergie, on pourrait réduire encore plus les émissions de gaz à effet de serre, ce qui permettrait aux promoteurs, à l’industrie et aux municipalités d’encaisser des recettes, et procurerait des avantages sur les plans de l’environnement et de la santé. »

et

« Le Plan propose que les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux ainsi que les administrations municipales tiennent des consultations afin de déterminer s’il y a lieu de permettre la vente, à titre de compensations dans un système d’échange de droits d’émission intérieur, des réductions des émissions provenant des nouvelles activités de captage et de torchage, ou d’utilisation des gaz d’enfouissement, ou s’il serait préférable que les autorités compétentes procèdent par voie de réglementation. »
(page 41)
Pour ce qui est de la propriété des crédits, le principe que le gouvernement semble vouloir retenir est celui qui consisterait à allouer les crédits au propriétaire du site d’enfouissement. Cependant, l’entité qui demanderait les crédits devrait démontrer qu’elle est la seule à pouvoir le faire. Dans le cadre du projet Sainte-Sophie/Saint-Jérôme, si ce principe devait être appliqué, les crédits devraient aller à Intersan, à moins qu’elle n’ait conclu d’autres ententes avec des tiers.
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